
Règlements de la Ville de Pont-Rouge 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE PONT-ROUGE 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 590-2024 

 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 1 980 000 $ POUR LA 

RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES DE LA RUE SAINT-

CHARLES 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge désire réaliser des 

travaux d’infrastructures sur la rue Saint-Charles; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pont-Rouge ne dispose pas de tous les fonds nécessaires 

pour réaliser les travaux requis et qu’il est nécessaire d’effectuer un emprunt pour payer le 

coût de ces travaux; 

 

CONSIDÉRANT QUE l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de 

la séance du conseil tenue le 5 février 2024 et que le projet de règlement a été déposé à 

cette même séance; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

SUR LA PROPOSITION DE  

APPUYÉE PAR  

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS: 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge décrète ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 2. Le conseil est autorisé à effectuer des travaux de réfection des 

infrastructures municipales sur la rue Saint-Charles tels qu'il appert de 

l'estimation détaillée préparée par M. Dave Alain, directeur du service 

des finances, de l'approvisionnement et trésorier de la Ville de Pont-

Rouge, en date du 24 janvier 2024, incluant les frais, les taxes nettes et 

les imprévus, laquelle fait partie intégrante du présent règlement 

comme annexe « A ». 

 

 

ARTICLE 3. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 980 000 $ pour les 

fins du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 4. Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 

conseil est autorisé à emprunter une somme de 1 980 000 $ sur une 

période de 40 ans.  

 

 

ARTICLE 5. Pour pourvoir aux dépenses reliées au réseau d’eau potable relativement 

aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles 

d’une partie de l’emprunt, soit un montant de 673 200 $ représentant  

34 % de l’emprunt total, il est par le présent règlement imposé et il sera 

prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, de chaque 

propriétaire d’un immeuble imposable raccordé au réseau d’aqueduc 

municipal, une compensation établie comme suit en fonction d’un 

calcul sur la base d’unités :  
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CATÉGORIE 
AQUEDUC 

Une (1) unité = 210 $ 

Logement résidentiel annuel / saisonnier ou agricole 

(EAE) 
210 $ 

Chambres locatives / Motel / Hôtel 210 $ / 5 chambres 

Habitation de 150 logements et plus 54 $ / logement 

Ferme et élevage de petits animaux 210 $ 

Restaurant et restauration rapide 420 $ 

Restaurant saisonnier 315 $ 

Épicerie 420 $ / tranche de 5 employés 

Dépanneur / Station-service 210 $ 

Service médical et professionnel / pharmacie 210 $ / tranche de 5 employés 

Salon de coiffure / esthétique 210 $ / tranche de 5 employés 

Institution financière 210 $ / tranche de 5 employés 

Entreprise de services publics 420 $ 

Salon funéraire 420 $ / tranche de 5 employés 

Industrie manufacturière 210 $ / tranche de 5 employés 

Garage 210 $ / porte de garage 

Quincaillerie 630 $ 

Compagnie de transport 420 $ / porte de garage 

Compagnie de vente de machinerie 630 $ 

Autres commerces et services 210 $ / tranche de 5 employés 

Usage commercial dans un bâtiment résidentiel non 

mentionné dans le règlement, excluant les garderies 
105 $ 

Logement dans un immeuble commercial  

facturé au compteur (1) 59$ 

Au compteur 0,88 $ /m³ 

 

 

La tarification pour tout autre commerce non listé qui s’ajouterait en 

cours d’année sera facturée selon le tarif « Autres commerces et 

services » tel que présenté dans le tableau ci-dessus. 

 

La tarification ci-dessus s'applique que le local soit occupé ou non. Elle 

s'appliquera sans distinction à tous les usagers du réseau. 

 

Pour établir le montant de cette compensation, une valeur sera tout 

d’abord déterminée en divisant les dépenses engagées relativement aux 

intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de 

l’emprunt par le nombre d’unités de l’ensemble des immeubles 

imposables raccordés au réseau d’aqueduc municipal. Cette valeur sera 

par la suite multipliée par le nombre d’unités attribué à chaque 

immeuble imposable conformément au tableau précédent. 

 

Les immeubles imposables raccordés au réseau d’eau potable municipal 

correspondent en proportion à 34 % au présent règlement d’emprunt. 

 

 

ARTICLE 6. Pour pourvoir aux dépenses reliées au réseau d’eau sanitaire 

relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 

annuelles d’une partie de l’emprunt, soit un montant de 514 800 $ 

représentant 26 % de l’emprunt total, il est par le présent règlement 

imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, 

de chaque propriétaire d’un immeuble imposable raccordé au réseau 

d’égout municipal, une compensation établie comme suit en fonction 

d’un calcul sur la base d’unités : 
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CATÉGORIE 
ÉGOUT 

Une (1) unité = 228 $ 

Logement résidentiel annuel / saisonnier ou agricole 

(EAE) 
228 $ 

Chambres locatives / Motel / Hôtel 228 $ / 5 chambres 

Habitation de 150 logements et plus 59 $ / logement 

Ferme et élevage de petits animaux 228 $ 

Restaurant et restauration rapide 456 $ 

Restaurant saisonnier 342 $ 

Épicerie 456 $ / tranche de 5 employés 

Dépanneur / Station-service 228 $ 

Service médical et professionnel / pharmacie 228 $ / tranche de 5 employés 

Salon de coiffure / esthétique 228 $ / tranche de 5 employés 

Institution financière 228 $ / tranche de 5 employés 

Entreprise de services publics 456 $ 

Salon funéraire 456 $ / tranche de 5 employés 

Industrie manufacturière 228 $ / tranche de 5 employés 

Garage 228 $ / porte de garage 

Quincaillerie 684 $ 

Compagnie de transport 456 $ / porte de garage 

Compagnie de vente de machinerie 684 $ 

Autres commerces et services 228 $ / tranche de 5 employés 

Usage commercial dans un bâtiment résidentiel non 

mentionné dans le règlement, excluant les garderies 
114 $ 

Logement dans un immeuble commercial facturé au 

compteur (1) 63$ 

Au compteur 0,95 $ /m³ 

 

 

La tarification pour tout autre commerce non listé qui s’ajouterait en 

cours d’année sera facturée selon le tarif « Autres commerces et 

services » tel que présenté dans le tableau ci-dessus. 

 

La tarification ci-dessus s'applique que le local soit occupé ou non. Elle 

s'appliquera sans distinction à tous les usagers du réseau. 

 

Pour établir le montant de cette compensation, une valeur sera tout 

d’abord déterminée en divisant les dépenses engagées relativement aux 

intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de 

l’emprunt par le nombre d’unités de l’ensemble des immeubles 

imposables raccordés au réseau d’égout municipal. Cette valeur sera par 

la suite multipliée par le nombre d’unités attribué à chaque immeuble 

imposable conformément au tableau précédent. 

 

Les immeubles imposables raccordés au réseau d’eau sanitaire 

municipal correspondent en proportion à 26 % au présent règlement 

d’emprunt. 

 

 

ARTICLE 7. Pour pourvoir aux dépenses reliées au réseau d’eau pluviale 

relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 

annuelles d’une partie de l’emprunt, soit un montant de 792 000 $ 

représentant 40 % de l’emprunt total, il est par le présent règlement 

imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, 

sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 

municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur 

telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 
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ARTICLE 8. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 

règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 

rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de 

cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 

règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 

 

ARTICLE 9. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 

règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour 

le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le 

présent règlement. 

 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité 

du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le 

terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 

subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 

versement de la subvention. 

 

 

ARTICLE 10. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

ADOPTÉ À PONT-ROUGE, CE XXE JOUR DU MOIS DE ____________________ 

DE L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE. 

 

 

 

 

___________________________         __________________________ 

                  MAIRE              GREFFIÈRE        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS DE MOTION :       5 février 2024 

 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT :    5 février 2024 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT :      2024 

(résolution  XX-XX-2024) 

 

APPROBATION DU MAMH :       2024 

 

AVIS DE PROMULGATION :       2024 

 

DATE ENTRÉE EN VIGUEUR :      2024
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ANNEXE A 
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